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CADRE DE RÉFÉRENCE DE LA GESTION DES ESPÈCES DE FAUNE SAUVAGE 
ET PLUS PARTICULIÈREMENT DE LA VIANDE DE BROUSSE 

La politique du Gouvernement matière de gestion de la viande de brousse est en

droite ligne de mire avec les stratégies et programmes sous-régionaux et

internationaux tels que :

Plan de convergence de la 

COMIFAC

Stratégie sous régionale 

d’utilisation durable de la faune 

sauvage 

Cadre mondiale de la biodiversité 

pour l’après 2020



AMELIORATION DES CONNAISSANCES SUR LA VIANDE DE BROUSSE AU 
GABON

• Plusieurs études et projets (Projet Gibier, Projet viande de brousse, Wildmeat, 

Projet Gestion de la faune à Makokou, Projet SWM Gabon,…) ont été menés 

/sont dans l’optique d’améliorer les connaissances sur la 

ressources elle-même, les modes de prélèvement,  les flux, les 

outils de gestion, la législation et la règlementation en la 

matière…

• Plusieurs analyses du cadre règlementaire dont la dernière en 

date résulte du projet SWM (Legal Hub)  démontrent la 

nécessite d’actualiser et d’ajuster la règlementation relative à la 

chasse et au commerce de la viande de brousse pour aboutir à 

une gestion durable dans ce secteur.



• Un groupe de travail multisectoriel mis en place 

en 2020

• Des textes règlementaires signés (arrêté 

041/MEFMEPCPAT, arrêté 

0024/MEFMEPCODDPAT) 

• Plusieurs autres textes règlementaires en cours de 

révisions (classement des espèces et latitudes 

d’abattage, …)

• Une loi sur la biodiversité en projet

• Projet de stratégie nationale 

PROCESSUS DE REFORME POLITIQUE ET RÈGLEMENTAIRE GROUPE DE



DÉFINITION D’UN CADRE STRATÉGIQUE NATIONAL SUR LA CHASSE ET LE 
COMMERCE DE LA VIANDE DE BROUSSE AU GABON

▪ Ajustement des cadres institutionnels, législatifs et

règlementaires

▪ Amélioration des connaissance sur la ressource faunique;

▪ Garantie de la durabilité des prélèvements de la

ressource faunique et en limitant les impacts de la chasse

sur la faune sauvage ;

▪ Amélioration des moyens d’existence des populations

rurales et en garantissant leur sécurité alimentaires;

▪ Accroissement de l’implication des populations rurales

dans les processus de gestion durable de ces ressources;

▪ Proposition d’alternatives à la viande de brousse ;

▪ Maitrise de la filière viande de brousse encore informelle

de l’amont (Zones rurales - de production) à l’aval (zones

urbaines - de consommation / demande).

Une Stratégie nationale devant poser les grands principes à mettre en place pour aboutir à une

gestion durable et participative de la viande de brousse est amorcée. Quelques grandes lignes de

cette stratégie sont :
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